
 

 

ÉDUCATRICE OU ÉDUCATEUR EN MILIEU SCOLAIRE 
 

Plusieurs postes sont actuellement disponibles 
 

QUALIFICATIONS REQUISES 

Scolarité et expérience 
Être titulaire d’un diplôme de 5e année du secondaire et de l’attestation d’études professionnelles en service de garde et 
avoir une (1) année d’expérience pertinente. 

Autre exigence 
Être titulaire d’un document datant d’au plus trois (3) ans, attestant la réussite : 

1. Soit d’un cours de secourisme général d’une durée minimale de huit (8) heures ; 
2. Soit d’un cours d’appoint d’une durée minimale de six (6) heures visant la mise à jour des connaissances acquises 

dans le cadre du cours mentionné au paragraphe précédent. 

 

POSTES À COMBLER Entrée en fonction : Le 21 août 2025 

CONCOURS LIEU HEURES 

 SECTEUR MONT-LAURIER  

S-39-25-26 École de la Madone 
12 h 05 à 13 h 35 et 15 h 40 à 17 h 00 16 h 50 

S-40-25-26 École de la Carrière 
15 h 45 à 17 h 00 9 h 20 

S-52-25-26 École Jean XXIII 
13 h 25 à 17 h 15 

22 h 30 
Inclut 12 h 25 de soutien en classe 

S-53-25-26 École Jean XXIII 
15 h 40 à 17 h 00 

8 h 50 
Aide-éducatrice 

S-54-25-26 École Sacré-Cœur, Mont-Laurier 
Aide éducatrice : 12 h 05 à 13 h 35 et 15 h 40 à 17 h 10 17 h 10 

S-55-25-26 École Saint-Eugène (remplacement) 
10 h 05 à 18 h 05 

35 h 00 
Inclut 9 h 02 de soutien en classe 

S-56-25-26 École Saint-Eugène 
9 h 45 à 17 h 39 

34 h 42 
Inclut 15 h 22 de soutien en classe 

S-57-25-26 École Saint-Eugène 
6 h 55 à 17 h 00 avec horaire coupée en AM 

34 h 50 
Inclut 8 h 50 de soutien en classe 

S-58-25-26 École Saint-Eugène 
7 h 30 à 8 h 45, 12 h 05 à 13 h 35 et 15 h 40 à 17 h 00 

23 h 35 
Aide-éducatrice 

S-63-25-26 École de Saint-Jean de l’Évangéliste (Remplacement) 
Les vendredis seulement : 8 h 30 à 16 h 46 

7 h 37 
Inclut 3 h 15 de soutien en classe 

 SECTEUR AUTRES  

S-41-25-26 École Sacré-Cœur, Ferme-Neuve 
7 h à 8 h et 14 h 45 à 17 h 50 23 h 05 

S-42-25-26 École Sacré-Cœur, Mont-Saint-Michel 
16 h 10 à 17 h 50 11 h 15 

S-43-25-26 École Notre-Dame, Lac-des-Écorces (Remplacement) 
Les vendredis seulement : 9 h 05 à 16 h 45 

7 h 00 
Inclus 3 h15 de soutien en classe 

S-44-25-26 École Notre-Dame, Lac-des-Écorces 
Aide éducatrice : 14 h 50 à 17 h 15 14 h 45 

 

Le Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides est un milieu de travail situé à proximité de la nature. Notre organisation offre 
des services d’enseignement de qualité à environ 4 800 élèves. Nous comptons vingt et une écoles primaires, une école primaire-
secondaire, une école secondaire, un centre de formation professionnelle et un centre d’éducation des adultes. Nos établissements 
sont répartis en milieux semi-urbains et ruraux. 



 SECTEUR AUTRES (SUITE)  

S-45-25-26 École Notre-Dame, Lac-des-Écorces 
Aide éducatrice : 14 h 50 à 15 h 55 5 h 25 

S-46-25-26 École Saint-Joseph, Val-Barrette 
8 h 20 à 10 h 20 et 15 h 15 à 18 h 05 

24 h 50 
Inclut 8 h 00 de soutien en classe 

 SECTEUR DE LA ROUGE  

S-47-25-26 École du Saint-Rosaire, Nominingue 
9 h 20 à 16 h 30 

31 h 40 
Inclut 10 h 05 de soutien en classe 

S-48-25-26 École du Saint-Rosaire, Nominingue 
10 h 57 à 11 h 15 et 12 h 40 à 14 h 22 possibilité de jumeler avec de la surveillance 

10 h 00 
Soutien en classe seulement 

S-49-25-26 École de l’Aventure, l’Ascension S1-3768 
9 h 00 à 11 h 20 

10 h 00 
Soutien en classe seulement 

S-50-25-26 École du Christ-Roi, Sainte-Véronique S1-566 
10 h 20 à 17 h 35 

34 h 15 
Inclut 7 h 15 de soutien en classe 

S-51-25-26 École du Christ-Roi, Sainte-Véronique S2-139 
Aide éducatrice : 12 h 50 à 16 h 00 

17 h 10 
Inclut 10 h 00 de soutien en classe 

S-59-25-26 École du Méandre, Rivière-Rouge (S1-528) 
6 h 40 à14 h 40 

34 h 20 
Inclut 14 h 50 de soutien en classe 

S-60-25-26 École du Méandre, Rivière-Rouge (S2-2570) 
10 h 50 à 17 h 50 

32 h 25 
Inclut 10 h 00 de soutien en classe 

S-61-25-26 École du Méandre, Rivière-Rouge (S3-529) 
8 h 50 à 17 h 15 

35 h00 
Inclut 15 h 30 de soutien en classe 

S-62-25-26 École du Méandre, Rivière-Rouge (S5-NP) 
7 h 30 à10 h 50 et 14 h 35 à 16 h 45 

30 h 00 
Inclut 15 h 05 de soutien en classe 

   
 

Avantages de travailler avec nous : 

❖ Milieu collaboratif ; 
❖ Avantages sociaux compétitifs ; 
❖ Minimum de vingt (20) jours de vacances annuellement ; 
❖ Près de deux (2) semaines de congé durant la période des fêtes ; 
❖ Salaire horaire entre 25,20$ et 29,07$, selon expérience ; 
❖ Accès à un programme d’insertion professionnelle ; 
❖ Régime de retraite à prestations déterminées ; 
❖ Régime d’assurances collectives.  

Nous vous invitons à consulter le plan de classification du personnel de soutien pour la description des tâches sur notre site 
Internet : 

www.csshl.gouv.qc.ca 
dans la section « Emplois » 

 
 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae, en prenant soin d’inscrire le numéro du 
concours, par courrier électronique à l’adresse suivante : 
 
 

ressources.humaines@csshl.gouv.qc.ca 
 

DATE LIMITE POUR POSTULER :  
22 juin 2025 à 16 h 

 
 
 
 

SEULES LES PERSONNES RETENUES SERONT CONTACTÉES 
Nous souscrivons au principe d’équité en matière d’emploi. Des mesures d’adaptation peuvent être offertes aux personnes 

handicapées en fonction de leurs besoins. 

 

https://csshl.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2024/09/Plan_classification_Soutien_fevrier-2024.pdf
https://csshl.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2024/09/Plan_classification_Soutien_fevrier-2024.pdf
mailto:ressources.humaines@csshl.gouv.qc.ca

